
 

 

 
RÉUNION EXTRAORDINAIRE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Le 24 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 
_______________________________ 

 
SOUTIEN DU SPUQ AUX TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS DES SERVICES PUBLICS QUI 

LUTTENT POUR L’AMÉLIORATION DE LEURS CONDITIONS DE TRAVAIL ET LA QUALITÉ DES 

SERVICES PUBLICS 
  
Proposition du Conseil exécutif 
  
ATTENDU les demandes du Front commun (CSN, CSQ, FTQ, APTS), de la FIQ, de la 

FAE et du SPGQ pour l’amélioration des conditions de travail de leurs 
membres;   

  
ATTENDU leurs revendications pour un réinvestissement massif dans les services 

publics afin de mieux répondre aux besoins fondamentaux de la population, 
notamment en matière d’éducation, de santé et de services sociaux;  

  
ATTENDU que les femmes représentent 80 % des employé.e.s des services publics, 

et que la lutte pour l’amélioration de leurs conditions de travail est donc 

d’une grande importance pour la réduction des inégalités entre les hommes 
et les femmes;  

 
ATTENDU la journée historique de grève du 23 novembre 2023 réunissant un nombre 

record de 570 000 syndiqué·e·s des services publics; 
 
ATTENDU que la Fédération autonome de l’enseignement (FAE), représentant la 

grande majorité des enseignantes et enseignants des écoles primaires et 
secondaires de la région de Montréal, est en grève générale illimitée depuis 

le 23 novembre 2023; 
 

IL EST RÉSOLU QUE l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU SPUQ : 
  
APPUIE sans réserve les revendications et la mobilisation du Front commun, de la 

FIQ, de la FAE et du SPGQ dans leur lutte pour améliorer les conditions de 
travail de leurs membres et les conditions de vie de l’ensemble de la 
population;  

 
INVITE ses membres à exprimer leur solidarité à l’égard des travailleuses et 

travailleurs des services publics, notamment en participant activement aux 
diverses activités et manifestations organisées par leurs organisations 

syndicales; 
 
EXIGE que le gouvernement du Québec négocie de bonne foi avec les syndicats 

concernés, sans recourir à des décrets ou à des lois spéciales pour 
restreindre les droits fondamentaux à la libre négociation et à la grève; 

 
SOUTIENNE financièrement la FAE, qui n’a pas de fonds de grève, dans la mesure des 

capacités du SPUQ. 
 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 
 


